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L'inspection  des  installations  classées  a  réalisé  une  visite  d'inspection  le   14/03/2022   de
l'établissement  SAS COSTE TRAVAUX PUBLICS  implanté  Le Maurel et les Faysses 12360 CAMARES .
Le présent rapport rend compte de cette visite. Cette partie contient des informations nominatives
qui ne seront pas publiées sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 
Toute demande écrite de consultation ou transmission fera l’objet d’un examen selon les règles en
vigueur.

Les participants à l’inspection, représentant l’inspection des installations classées, sont :        
 •  CHAMBON Valérie ,   Unité  inter-départementale  Tarn-Aveyron   ,   SCMAM   ,  inspectrice de
l'environnement   
 
Les participants à l’inspection, hors inspection des installations classées, sont : 
Benoit COSTE Responsable d'exploitation carrière commune de Camarès
Gabriel GUIPAL Responsable d'exploitation carrière commune de Brusque  
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Rapport de l'inspection des installations classées 

Propositions à l'issue de la visite

A l'issue de la visite d'inspection du  14/03/2022  de l'établissement  SAS COSTE TRAVAUX
PUBLICS  implanté  Le Maurel et les Faysses 12360 CAMARES  , les constats établis et explicités dans
la  partie  "contexte  et  constats" du  rapport  amènent  l’ inspection  des  installations  classées  à
formuler à Madame la Préfète  les propositions suivantes. 

             Au regard des constats réalisés durant la visite d’inspection, il n’est pas proposé de suites
administratives.
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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  14/03/2022  dans l'établissement  SAS
COSTE TRAVAUX PUBLICS  implanté  Le Maurel et les Faysses 12360 CAMARES  . L'inspection a été
annoncée le 08/03/2022. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

La carrière à ciel ouvert de calcaire et schiste bleu-noir , sise aux lieux dit "Les Faysses, Le Maurel et
la  plaine" sur  la  commune  de  Camarès,  est  en  phase  de  décision  relative  à  une  demande  de
renouvellement/extension pour une durée de 30 ans au bénéfice de la société COSTE TP. Il est à
noter que la carrière précitée pourrait faire l'objet d'un changement d'exploitant au bénéfice de
SAS GUIPAL dans  les  mois  à  venir,  société  déjà  exploitante  d'une  carrière  sur  la  commune de
Brusque.
Prolongée pour 2 ans par APC n°2019.03.18.02 en date du 18 mars 2019, la carrière n'est plus en
activité depuis mars 2021. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS COSTE TRAVAUX PUBLICS  
• Le Maurel et les Faysses 12360 CAMARES  
• Code AIOT dans GUN :  0006803040  
• Régime :  Autorisation  
• Statut Seveso :  Non Seveso  
• Non IED - MTD  

L'inspection porte sur la conception à venir des travaux à réaliser  relatifs à la collecte des eaux
pluviales,  et  des  accès  régulièrement  dégradés  par  les  ruissellements  d'eaux  pluviales  avant
exploitation

 
   

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :
• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Madame la 

Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, 
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame  la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera
proposé  à  Madame la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Conduite de
l’exploitation 

Arrêté Préfectoral du
05/04/2004, article Art.

14.7.2 
/ Sans objet 

Conduite de
l’exploitation 

Arrêté Préfectoral du
05/04/2004, article

Art.14.8 
/ Sans objet 



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Sécurité au public 
Arrêté Préfectoral du
05/04/2004, article

Art.19 
/ Sans objet 

Rejets d'eau dans le
milieu naturel 

Arrêté Préfectoral du
05/04/2004, article

Art.24.3.2 
/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La carrière de calcaire et schiste bleu-noir sur la commune de Camarès, est fortement déclinée. 
Les ouvrages actuels, relatifs à la collecte des eaux pluviales remplissent leur rôle. Toutefois dans la
nouvelle configuration (signature de l'arrêté préfectoral en cours), il convient de les approfondir. 
Les accès juqu'à la carrière (D902 à entrée de l'exploitation) feront l'objet d'un entretien régulier,
notamment lors de pluies diluviennes. 

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Conduite de l’exploitation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/04/2004, article Art. 14.7.2   
Thème(s) : Risques accidentels, Evacuation des matériaux 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant assure le nettoyage de la chaussée de la sortie sur la D 902
 Constats : De conséquents ruissellements d'eaux pluviales (météo particulièrement dégradée les 
12 et 13 mars) sont à l'origine de nids-de-poule et sillons sur la jonction d'accès à la carrière par la 
D902.  
 Observations : Il convient de procéder au remplissage des nids-de-poule et sillons. 

L'exploitant transmettra auprès de l'inspection des installations classées, les justificatifs
(photographies) dans un délai de 1 mois à compter de la réception du présent rapport.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         



Nom du point de contrôle : Conduite de l’exploitation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/04/2004, article Art.14.8   
Thème(s) : Risques chroniques, Voirie 
Prescription contrôlée : 
La contribution  de l’exploitant  à  l’aménagement  et  à  la  remise en état  des  voiries  est  réglée
conformément aux dispositions de la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie
routière.
 Constats : De conséquents ruissellements d'eaux pluviales (météo particulièrement dégradée les
12 et 13 mars) sont à l'origine de nids-de-poule et sillons sur le chemin  communal  menant  (via
D902) jusqu'à la carrière.  
 Observations : Il convient de procéder au remplissage des nids-de-poule et sillons. 

L'exploitant transmettra auprès de l'inspection des installations classées, les justificatifs
(photographies) dans un délai de 1 mois à compter de la réception du présent rapport.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Sécurité au public 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/04/2004, article Art.19   
Thème(s) : Risques accidentels, Accès aux zones dangereuses 
Prescription contrôlée : 
L’accès de toute zone dangereuse des travaux d’exploitation est interdit par une clôture solide et
efficace, ou tout autre dispositif  reconnu équivalent par l’inspecteur des installations classées
pour la protection de l’environnement.Le danger est signalé par des pancartes placées, d’une part
sur le ou les chemins d’accès aux abords des travaux, d’autre part à proximité des zones cloturées.
 Constats : La carrière est divisée en 2 parties par un chemin communal (Ouest zone exploitation - 
Est zone installations). 
La clôture présente de façon perlée des fragilités de part et d'autre du chemin communal . 
La signalétique d'information de sécurité au public est présente. 
 Observations : Une réfection est prévue.
L'exploitant transmettra auprès de l'inspection des installations classées les justificatifs
(photographies) de la remise en état de la clôture dans un délai de 1 mois à compter de la
réception du présent rapport.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

        
Nom du point de contrôle : Rejets d'eau dans le milieu naturel 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/04/2004, article Art.24.3.2   
Thème(s) : Risques accidentels, Eaux de ruissellement et eaux d'hexaure 
Prescription contrôlée : 
Un aménagement de capture et d'évacuation des eaux de ruissellement y compris sur la carreau
de la carrière est réalisé. Les eaux de ruissellement en fond de fosse sont récupérées par gravité et
traitées par un bassin de décantation avant rejet dans le milieu naturel (Le ravin de Maurel).
 Constats : Les eaux de ruissellement de l'exploitation s'écoulent par gravité dans les bassins (Est 
et Ouest) de décantation avant rejet.
La prescription suscitée, ne fait pas état du second bassin en aval de la zone Est  (installations).  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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